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SERVITUDE RELATIVE AUX TELECOMMUNICATIONS 

Nom de la servitude Texte de protection Organisme responsable 

Station hertzienne 
Saint-Benoît PT1 et PT2 9740190006 

Articles L.54 à L.64 et R.21 à R.39 du code des Postes 
et Télécommunications 

Décret ministériel du 21 mars 1989 et du 3 octobre 
1996 

Faisceau Hertzien 
Saint-Benoît – Sainte-Suzanne 

 PT2 9740190006 

Articles L.54 à L.64 et R.21 à R.39 du code des Postes 
et Télécommunications 

Décret ministériel du 16 août 1989 

Station hertzienne 
Bélouve à Salazie, PT2 9740190052 

Articles L.54 à L.64 et R.21 à R.39 du code des Postes 
et Télécommunications 

Décret ministériel du 8 février 1990 

France Télécom 

 

SERVITUDE RELATIVE AUX CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Nom de la servitude Texte de protection Organisme responsable 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Saint-André 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Moufia 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Takamaka 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Saint-Pierre 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Rivière de l’Est 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Abondance/Rivière de l’Est piquage Beaufond 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

Ligne aérienne 63 KV 
Bras de la Plaine/Takamaka 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée 
et complétée 

EDF 

 

SERVITUDE RELATIVE AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

 Les monuments classés 

Nom du monument Texte de protection Organisme responsable 

Eglise Sainte-Anne Arrêté du 11 octobre 2002 

Domaine Carrère – La Confiance Arrêté  du 9 août 1996 

Service Départemental de 
l’Architecture (SDAP) 
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 Les monuments inscrits 

Nom du monument Texte de protection Organisme responsable 

Eglise et fontaine Décret du 13 septembre 1984 

Cheminée Morange Arrêté du 27 juin 2002 

Cheminée Beaufond Arrêté du 27 juin 2002 

Service Départemental de 
l’Architecture (SDAP) 

 

SERVITUDE RELATIVE A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES 

Nom de la servitude Texte de protection Organisme responsable 

Captage d’eau potable du Bras d’Annette Arrêté préfectoral du 19 avril 1996 Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DRASS) 

Forage du Chemin Sévère Arrêté préfectoral du 10 mai 2000 Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DRASS) 

Forage Harmonie Arrêté préfectoral du 25 novembre 2005 Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DRASS) 

 

 

SERVITUDE RELATIVE A LA PRESERVATION DES SITES NATURELS 

 Site classé 

Nom de la servitude Texte de protection Maîtrise foncière Etat du site Organisme responsable 

La rivière des Roches – Bassin 
La Paix – Bassin La Mer Loi du 2 mai 1930 Publique Bon Direction Régionale de 

l’Environnement (DIREN) 

 

 

SERVITUDE RELATIVE A LA PREVENTION DES RISQUES NATURELS 
PREVISIBLES : PPR INONDATION 

Nom de la servitude Texte de protection Organisme responsable 

PPR inondation Arrêté préfectoral du 15 novembre 2004 Préfecture 

 


